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Autorité de sûreté nucléaire

missions :
■ réglementer
■ contrôler
■ informer
■ situation d’urgence

BCC BGD BDA BLR

...

collège de l’ASN
5 commissaires indépendants

DRC DCNDxx

direction générale



Installations de recherche
Création et construction 

■ Exemple : ITER
■ Décret d’autorisation de construction (2012) : enquête 

publique
■ Instruction des compléments 
■ Encadrement de la conception/construction (2013) : 

participation du public
■ Inspections de chantier : avec participation de la CLI



Inspections & sanctions 
Par exemple : CIS bio international 

■ Publication de toutes les lettres d’inspection (plusieurs milliers sur le 
site de l’ASN)

■ Processus de sanction publique (mise en demeure, sanctions 
financières…) : questions des associations

■ Information des médias



Installations de recherche
Réexamens de sûreté

■ Tous les 10 ans : poursuite de fonctionnement sous 
réserve d’améliorations

■ Encadrement de la poursuite du fonctionnement : 
consultation du public sur le projet de décision

■ Publication du rapport d’instruction
■ Publication des avis de l’ASN



Les limites de la transparence

■ Impératifs de confidentialité :
■ Procédure judiciaire
■ Sécurité publique
■ Défense nationale
■ Secret médical
■ Propriété intellectuelle
■ Neutralité économique 

Par exemple : le rapport de sûreté (démonstration de 
sûreté nucléaire) comprend les actes de malveillance, mais 
l’exploitant peut séparer les éléments dont il considère que 
leur divulgation serait de nature à porter atteinte aux 
intérêts.



Conclusions

En matière de transparence :
■ Devoir des exploitants en matière de transparence 
■ Mission fondamentale de l’ASN

La transparence, un enjeu important pour l’ASN :
■ La sûreté nucléaire n’est pas que l’affaire de 

spécialistes
■ Vigilance quand au respect des exigences des lois
■ Donner une information claire, complète et accessible
■ Condition nécessaire à un contrôle crédible et reconnu 

par les citoyens




